




















































































Procès-verbal adopté à l'unanimité lors du Conseil Municipal du 11 décembre 2025, sous réserve
d'intégration de la remarque de Monsieur Michaël LEFEL.
Au sujet du point 2.2, page 7, Monsieur LEFEL estime que son intervention et déformée est en sollicite la 
rectification en ce sens : "Je vote contre les réponses proposées car celle concernant les 
subventions, et dont on peut vérifier la sincérité, est érronée sur au moins 2 sujets : la période de 
subvention donnée sur trois mois alors qu'elle est d'un mois, et l'annonce de la mise en place de règles
alors qu'elles sont refusées lors des débats en Conseil Municipal, et donc non votées par le Conseil Municipal.
Je ne vote donc pas une réponse qui sera remise à la Cours des Comptes et qui est insincère sur au moins
ce sujet".






